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Verfassungsgerichtshof 

 
 

Entscheid Nr. 66/2023 
vom 20. April 2023 

Geschäftsverzeichnisnr. 7827 
 
 
 In Sachen: Klage auf Nichtigerklärung von Abschnitt 2 von Kapitel 1 von Titel 2 
(Artikel 13 bis 19) des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021 (insbesondere Einfügung 
der Artikel 32/1, 32/2, 240ter und 240quater des EStGB 1992), erhoben von der 
gemeinnützigen Stiftung « Prins Leopold Instituut voor Tropische Geneeskunde » und anderen. 
 
 
 Der Verfassungsgerichtshof, 
 
 zusammengesetzt aus den Präsidenten L. Lavrysen und P. Nihoul, und den Richtern 
Y. Kherbache, T. Detienne, E. Bribosia, W. Verrijdt und K. Jadin, unter Assistenz des Kanzlers 
F. Meersschaut, unter dem Vorsitz des Präsidenten L. Lavrysen, 
 
 erlässt nach Beratung folgenden Entscheid: 
 
 
  I.  Gegenstand der Klage und Verfahren 
 
 Mit einer Klageschrift, die dem Gerichtshof mit am 29. Juni 2022 bei der Post 
aufgegebenem Einschreibebrief zugesandt wurde und am 4. Juli 2022 in der Kanzlei 
eingegangen ist, erhoben Klage auf Nichtigerklärung von Abschnitt 2 von Kapitel 1 von Titel 2 
(Artikel 13 bis 19) des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021 (insbesondere Einfügung 
der Artikel 32/1, 32/2, 240ter und 240quater des EStGB 1992), veröffentlicht im Belgischen 
Staatsblatt vom 31. Dezember 2021: die gemeinnützige Stiftung « Prins Leopold Instituut voor 
Tropische Geneeskunde », die gemeinnützige Stiftung « Antwerp Management School » und 
die gemeinnützige Stiftung « Vlerick Business School », unterstützt und vertreten durch 
RÄin E. Vandingenen, in Antwerpen zugelassen, durch RÄin K. Bollen und RÄin M. Vera, in 
Brüssel zugelassen, und durch RA B. De Cock, in Gent zugelassen. 
 
 
 Der Ministerrat, unterstützt und vertreten durch A. Lauwens und J. De Vleeschouwer, 
Berater beim juristischen Dienst des FÖD Finanzen, hat einen Schriftsatz eingereicht, die 
klagenden Parteien haben einen Erwiderungsschriftsatz eingereicht und der Ministerrat hat 
auch einen Gegenerwiderungsschriftsatz eingereicht. 
 
 Durch Anordnung vom 18. Januar 2023 hat der Gerichtshof nach Anhörung der 
referierenden Richter W. Verrijdt und T. Detienne beschlossen, 



 

 
ECLI:BE:GHCC:2023:ARR.066 

2 

 
 -  dass die Rechtssache verhandlungsreif ist,  
 
 - die Parteien aufzufordern, in einem spätestens am 15. Februar 2023 einzureichenden und 
innerhalb derselben Frist den jeweils anderen Parteien in Kopie zu übermittelnden 
Ergänzungsschriftsatz ihren Standpunkt zu den Auswirkungen der Artikel 2 bis 4, 39 und 64 
des Gesetzes vom 21. Dezember 2022 « zur Festlegung verschiedener steuerrechtlicher 
Bestimmungen » auf die Klage auf Nichtigerklärung zu äußern, und insbesondere zu der Frage, 
inwiefern diese Nichtigerklärung ihnen in Anbetracht der vorerwähnten Artikel noch einen 
Vorteil bringen könnte, 
 
 -  dass keine Sitzung abgehalten wird, außer wenn eine Partei innerhalb von sieben Tagen 
nach Erhalt der Notifizierung dieser Anordnung einen Antrag auf Anhörung eingereicht hat, 
und 
 
 -  dass vorbehaltlich eines solchen Antrags die Verhandlung am 1. März 2023 geschlossen 
und die Rechtssache zur Beratung gestellt wird. 
 
 Ergänzungsschriftsätze wurden eingereicht von 
 
 -  den klagenden Parteien, 
 
 -  dem Ministerrat. 
 
 Da keine Sitzung beantragt wurde, wurde die Rechtssache am 1. März 2023 zur Beratung 
gestellt 
 
 Die Vorschriften des Sondergesetzes vom 6. Januar 1989 über den Verfassungsgerichtshof, 
die sich auf das Verfahren und den Sprachengebrauch beziehen, wurden zur Anwendung 
gebracht. 
 

 

  II.  Rechtliche Würdigung 

 

(…) 

 

 In Bezug auf die angefochtenen Bestimmungen 

 

 B.1.1.  Die klagenden Parteien beantragen die Nichtigerklärung von Abschnitt 2 von 

Kapitel 1 von Titel 2 des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021, der die Artikel 13 bis 19 

enthält. 
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 Die angefochtenen Bestimmungen fügen in das Einkommensteuergesetzbuch 1992 

(nachstehend: EStGB 1992) besondere Besteuerungsregelungen für einerseits Steuerpflichtige-

Impatriates und andererseits für Forscher-Impatriates ein. 

 

 B.1.2.  Die Artikel 32/1, 32/4, 240ter und 240quater des EStGB 1992, eingefügt durch die 

angefochtenen Artikel 13 bis 16 des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021, bestimmen: 

 

 « Art. 32/1. § 1er.  Dans le chef des contribuables impatriés qui perçoivent des 
rémunérations visées à l’article 30, 1° ou 2°, la prise en charge de certains frais, par l’employeur 
ou par la société, est considérée comme un remboursement de dépenses propres à l’employeur 
aux conditions et dans les limites prévues dans le présent article. 
 
 Pour l’application du présent article, on entend par ‘ dépenses propres à l’employeur ’, dans 
le cas d’un salarié, les dépenses propres à l’employeur, et, dans le cas d’un dirigeant 
d’entreprise, les dépenses propres à la société au sein de laquelle un mandat ou des fonctions 
analogues sont exercées. 
 
 Pour l’application du présent article, on entend par ‘ dirigeant d’entreprise ’, une personne 
physique exerçant un mandat ou des fonctions analogues visés à l’article 32, alinéa 1er, 1° et 
qui est chargé de la gestion journalière de l’entreprise ou exerçant une fonction ou une activité 
visée à l’article 32, alinéa 1er, 2°, à l’exclusion toutefois d’une personne physique exerçant un 
tel mandat, une telle fonction ou une telle activité au sein de sa propre entreprise, dont elle est 
fondatrice ou co-fondatrice ou dont elle détient des actions ou parts qui représentent 30 p.c. ou 
plus dans le capital de cette société. 
 
 § 2.  Pour l’application du présent article, on entend par ‘ contribuable impatrié ’ : 
 
 1°  le salarié ou le dirigeant d’entreprise qui est recruté directement à l’étranger par une 
société résidente, par un établissement belge d’une société étrangère ou par une association 
dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des sociétés et des 
associations, afin d’y exercer une activité rémunérée imposable en Belgique; 
 
 2°  le salarié ou le dirigeant d’entreprise qui est mis, par une entreprise étrangère faisant 
partie d’un groupe multinational, à la disposition d’une ou plusieurs sociétés résidentes, d’un 
ou plusieurs établissements belges d’une société étrangère appartenant au même groupe 
multinational, ou d’une association dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, 
du Code des sociétés et des associations, afin d’exercer une activité rémunérée imposable en 
Belgique. 
 
 Pour l’application du présent article, on entend par ‘ groupe multinational ’ tout groupe qui 
comprend deux entreprises ou plus qui sont résidentes de juridictions différentes, ou qui 
comprend une entreprise qui est résidente d’une juridiction et qui est soumise à l’impôt dans 
une autre juridiction au titre des activités exercées par l’intermédiaire d’un établissement belge 
ou étranger. 
 
 § 3.  Les conditions cumulatives suivantes doivent en outre être remplies dans le chef du 
contribuable visé au paragraphe 2 : 
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 1°  au cours des 60 mois précédant celui de son entrée en fonction en Belgique, ne pas avoir 
été habitant du Royaume ni avoir résidé à une distance inférieure à 150 kilomètres de la 
frontière, ni avoir été soumis à l’impôt des non-résidents du chef de revenus professionnels en 
Belgique; 
 
 2°  recueillir, auprès de l’employeur ou de la société visée au paragraphe 2, alinéa 1er, 1° 
ou 2°, une rémunération supérieure à 75 000 euros par année civile, relativement aux 
prestations effectuées en Belgique; 
 
 3°  obtenir l’accord de l’administration dans le cadre de la procédure prévue au 
paragraphe 8. 
 
 La rémunération visée à l’alinéa 1er, 2°, s’entend de la rémunération brute, avant déduction 
des cotisations de sécurité sociale, à l’exclusion des indemnités de dédit, des indemnités en 
réparation d’une perte temporaire de rémunérations et des indemnités exonérées par application 
de l’article 38, et à l’exclusion des remboursements de dépenses répétitives visées au 
paragraphe 5. 
 
 Pour l’année d’arrivée en Belgique, ainsi que pour l’année de départ de la Belgique ou 
l’année d’expiration du présent régime telle que définie au paragraphe 7, le montant visé à 
l’alinéa 1er, 2°, est proratisé sur la base du nombre de jours sur l’année durant lesquels la 
relation de travail en Belgique et les conditions posées au présent article ont été maintenues. 
 
 Dans le cas où le contribuable impatrié doit interrompre son activité et où sa rémunération 
n’est pas maintenue, le montant visé à l’alinéa 1er, 2°, est calculé au prorata du nombre de jours 
pendant lesquels le contribuable impatrié a effectivement pu exercer son activité 
professionnelle. 
 
 Sans préjudice de l’application du paragraphe 4, le respect de la condition visée à 
l’alinéa 1er, 2°, est apprécié au moment de l’introduction de la demande visée au paragraphe 8. 
 
 Tous les trois ans et pour la première fois pour l’année de revenus 2024, le Roi peut adapter 
le montant mentionné à l’alinéa 1er, 2°, à la hausse de l’indice santé lissé visé à l’article 2, § 2, 
de l’arrêté royal du 24 décembre 1993 portant exécution de la loi du 6 janvier 1989 de 
sauvegarde de la compétitivité du pays, confirmé par la loi du 30 mars 1994 portant des 
dispositions sociales. À cette fin, le montant mentionné à l’alinéa 1er, 2°, est multiplié par le 
chiffre de l’indice santé lissé pour le mois de septembre de l’année précédant celle au cours de 
laquelle le nouveau montant sera applicable pour la première fois et en le divisant par le chiffre 
de l’indice santé lissé pour le mois de septembre 2020 (107,85). Le montant obtenu est arrondi 
à la centaine supérieure ou inférieure selon que le chiffre des dizaines atteint ou non 5. 
 
 Au plus tard pour le 31 janvier de chaque année civile, l’employeur ou la société 
communique à l’administration chargée de l’établissement de l’impôt une liste nominative des 
travailleurs bénéficiant, au cours de l’année précédente, du présent régime. Le Roi détermine 
la forme dans laquelle cette communication est effectuée à l’administration compétente. 
 
 § 4.  Lorsque, au cours de la période visée au paragraphe 7, les conditions visées au 
paragraphe 2 ou au paragraphe 3, alinéa 1er, 2°, cessent d’être remplies, l’application du 
présent régime prend fin. 
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 § 5.  La prise en charge, en sus de la rémunération, par l’employeur ou par la société, soit 
directement, soit sous la forme de remboursements spécifiques, des dépenses répétitives qui 
résultent directement de la mise à la disposition ou de la mise au travail en Belgique, est 
considérée comme un remboursement de dépenses propres à l’employeur jusqu’à concurrence 
d’un montant qui ne dépasse 30 p.c. de la rémunération, telle que définie au paragraphe 3, 
alinéa 2. 
 
 Le montant accepté au titre de dépenses propres à l’employeur, tel que visé à l’alinéa 1er, 
est plafonné à 90 000 euros par an. 
 
 Tous les trois ans et pour la première fois pour l’année de revenus 2024, le Roi peut adapter 
le montant mentionné à l’alinéa 2 à la hausse de l’indice santé lissé conformément aux règles 
fixées au paragraphe 3, alinéa 6. 
 
 Pour l’année d’arrivée en Belgique, ainsi que pour l’année de départ de la Belgique ou 
l’année d’expiration du présent régime telle que définie au paragraphe 7, le montant maximum 
visé à l’alinéa 2 est proratisé sur la base du nombre de jours sur l’année durant lesquels la 
relation de travail en Belgique et les conditions posées au présent article ont été maintenues. 
 
 Dans le cas où le contribuable impatrié doit interrompre son activité et où sa rémunération 
n’est pas maintenue, mais que les frais visés à l’alinéa 1er continuent à être pris en charge par 
l’employeur ou la société en vertu d’une obligation contractuelle, la rémunération sur la base 
de laquelle le plafond de 30 p.c. est calculé, est déterminée comme si l’activité n’était pas 
interrompue. 
 
 § 6.  Sont également considérés comme des remboursements de dépenses propres à 
l’employeur, les frais supportés par l’employeur ou la société, soit directement, soit sous la 
forme de remboursements spécifiques, dans la mesure où ces frais sont destinés à couvrir : 
 
 1°  les frais occasionnés par le déménagement de l’impatrié vers la Belgique; 
 
 2°  les frais liés à l’aménagement de l’habitation en Belgique qui sont faits au cours des six 
premiers mois suivant l’arrivée en Belgique; 
 
 3°  les frais de minerval scolaire pour les enfants de l’impatrié ou de son partenaire qui 
déménagent avec leurs parents ou l’un d’eux, lorsqu’ils sont en âge d’obligation scolaire en 
vertu de la législation belge et qu’ils suivent, à ce titre, l’enseignement maternel, primaire ou 
secondaire en Belgique dans une école privée ou internationale. 
 
 Les frais visés à l’alinéa 1er, 1°, comprennent uniquement les frais d’un voyage en vue de 
la recherche d’un nouveau logement en Belgique, les frais de déplacement de l’impatrié 
lui-même, de son partenaire et des enfants de son ménage, ainsi que les frais de démontage, 
d’emballage, de chargement, de transport, de déchargement, de déballage et de montage de 
mobilier appartenant à l’impatrié. Le cas échéant, sont également visés les frais d’hôtel de 
l’impatrié, de son partenaire et des enfants de son ménage durant les trois premiers mois de 
l’entrée en fonction en Belgique. 
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 Les frais visés à l’alinéa 1er, 2°, comprennent uniquement les frais exposés pour l’achat de 
matériel destiné à demeurer dans l’habitation en Belgique, ainsi que pour l’achat d’appareils 
électroménagers selon les normes en vigueur en Belgique. 
 
 Les frais acceptés au titre de dépenses propres à l’employeur, tels que visés à l’alinéa 1er, 
2°, sont plafonnés à un montant de 1 500 euros. Tous les trois ans et pour la première fois pour 
l’année de revenus 2024, le Roi peut adapter ce montant à la hausse de l’indice santé lissé 
conformément aux règles fixées au paragraphe 3, alinéa 6. 
 
 Il incombe au contribuable de justifier la réalité et le montant de ces dépenses au moyen de 
documents probants ou, quand cela n’est pas possible, par tous autres moyens de preuve admis 
par le droit commun, sauf le serment. 
 
 § 7.  Les paragraphes 5 et 6 s’appliquent pendant la durée de l’occupation du contribuable 
en Belgique, avec un maximum de 5 ans. 
 
 Lorsque l’occupation du contribuable en Belgique excède la durée mentionnée à 
l’alinéa 1er, l’application des paragraphes 5 et 6 est prolongée de 3 ans, pour autant que : 
 
 1°  les conditions relatives à l’employeur ou à la société, telles que prévues au 
paragraphe 2, demeurent remplies; 
 
 et que 
 
 2°  la condition de seuil visée au paragraphe 3, alinéa 1er, 2°, demeure remplie. 
 
 § 8.  Afin de bénéficier du régime visé au présent article, une demande doit être introduite 
auprès du service indiqué par l’administrateur général de l’Administration Générale de la 
Fiscalité, par voie électronique, par l’employeur ou la société. La demande doit être introduite 
dans un délai de trois mois à partir de l’entrée en fonction du contribuable en Belgique. Le Roi 
détermine la forme et le contenu du formulaire à compléter à cette fin. 
 
 La demande de prolongation du régime visée au paragraphe 7, alinéa 2, est présentée par 
l’employeur ou la société au service désigné par l’administrateur général de l’Administration 
Générale de la Fiscalité, par voie électronique, au plus tard 3 mois après l’expiration de la 
première période de 5 ans. Le Roi détermine la forme et le contenu du formulaire à compléter 
à cette fin. 
 
 À la demande visée aux alinéas 1er et 2, doit être annexée une attestation signée par le 
salarié ou le dirigeant d’entreprise concerné, confirmant son accord quant à la demande 
d’application du régime. 
 
 L’administration se prononce dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande. Le contribuable et l’employeur ou la société sont informés par écrit de la décision de 
l’administration. 
 
 En cas de réponse positive, le régime prévu au présent article s’applique aux rémunérations 
perçues par le contribuable impatrié à dater de son entrée en fonction en Belgique. 
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 § 9.  En cas de changement d’employeur ou de société au cours de la période visée au 
paragraphe 7, une nouvelle demande d’application du présent régime peut être introduite par le 
nouvel employeur ou la nouvelle société, comme indiqué au paragraphe 8. 
 
 Dans ce cas, le présent régime peut à nouveau être accordé au contribuable impatrié pour 
autant que : 
 
 1°  les conditions relatives à l’employeur ou à la société, telles que prévues au 
paragraphe 2, demeurent remplies; 
 
 et que 
 
 2°  la condition de seuil visée au paragraphe 3, alinéa 1er, 2°, demeure remplie; 
 
 et que 
 
 3°  conformément au paragraphe 7, la durée totale d’application du présent régime dans le 
chef du contribuable n’excède pas 5 ans, le cas échéant prolongés de 3 ans, à compter de la 
première occupation en Belgique. 
 
 Dans la situation visée au présent paragraphe, la condition de seuil visée au paragraphe 3, 
alinéa 1er, 2°, ainsi que le montant maximum visé au paragraphe 5, alinéa 2, doivent être 
appréciées au prorata de l’occupation du contribuable auprès des employeurs respectifs ou des 
sociétés respectives au cours de l’année. 
 
 Art. 32/2. § 1er.  Dans le chef des chercheurs impatriés qui perçoivent des rémunérations 
visées à l’article 30, 1°, la prise en charge de certains frais, par l’employeur, est considérée 
comme un remboursement de dépenses propres à l’employeur aux conditions et dans les limites 
prévues dans le présent article. 
 
 § 2.  Pour l’application du présent article on entend par ‘ chercheur impatrié ’ : 
 
 1°  le chercheur qui est recruté directement à l’étranger par une société résidente, par un 
établissement belge d’une société étrangère ou par une association dotée de la personnalité 
juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des sociétés et des associations, afin d’y exercer une 
activité rémunérée imposable en Belgique; 
 
 2°  le chercheur qui est mis, par une entreprise étrangère faisant partie d’un groupe 
multinational, à la disposition d’une ou plusieurs sociétés résidentes, d’un ou plusieurs 
établissements belges d’une société étrangère appartenant au même groupe multinational, ou 
d’une association dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des 
sociétés et des associations, afin d’exercer une activité rémunérée imposable en Belgique. 
 
 Pour l’application du présent article, on entend par ‘ groupe multinational ’ tout groupe qui 
comprend deux entreprises ou plus qui sont résidentes de juridictions différentes, ou qui 
comprend une entreprise qui est résidente d’une juridiction et qui est soumise à l’impôt dans 
une autre juridiction au titre des activités exercées par l’intermédiaire d’un établissement belge 
ou étranger. 
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 Pour l’application du présent article, on entend par ‘ chercheur ’, tout salarié qui : 
 
 1°  seul ou en équipe, mène à titre exclusif ou principal des activités de recherche 
scientifique, fondamentale, industrielle ou technique, au sein d’un laboratoire ou d’une 
entreprise se livrant à un ou plusieurs programmes de recherche et développement; 
 
 et qui 
 
 2°  possède un diplôme visé à l’alinéa 5, ou peut démontrer une expérience professionnelle 
pertinente de minimum 10 ans. 
 
 Dans ce cas, on entend par activité à titre exclusif ou principal une occupation à 
concurrence d’au moins 80 p.c. du temps de travail. 
 
 Le diplôme visé à l’alinéa 3, 2°, est un doctorat ou un master dans les domaines des 
sciences exactes ou appliquées, des sciences de l’ingénierie civile, des sciences médicales, des 
sciences vétérinaires, des sciences pharmaceutiques, de l’architecture ou des sciences 
industrielles en agronomie. 
 
 § 3.  Les conditions cumulatives suivantes doivent en outre être remplies dans le chef du 
chercheur impatrié visé au paragraphe 2 : 
 
 1°  au cours des 60 mois précédant celui de son entrée en fonction en Belgique, ne pas avoir 
été habitant du Royaume, ni avoir résidé à une distance inférieure à 150 kilomètres de la 
frontière, ni avoir été soumis à l’impôt des non-résidents du chef de revenus professionnels en 
Belgique; 
 
 2°  obtenir l’accord de l’administration dans le cadre de la procédure prévue au 
paragraphe 8. 
 
 Au plus tard pour le 31 janvier de chaque année civile, l’employeur communique à 
l’administration chargée de l’établissement de l’impôt une liste nominative des chercheurs 
bénéficiant, au cours de l’année précédente, du présent régime. Le Roi détermine la forme dans 
laquelle cette communication est effectuée à l’administration compétente. 
 
 § 4.  Lorsque, au cours de la période visée au paragraphe 7, les conditions visées au 
paragraphe 2 cessent d’être remplies, l’application du présent régime prend fin. 
 
 § 5.  La prise en charge, en sus de la rémunération, par l’employeur, soit directement, soit 
sous la forme de remboursements spécifiques, des dépenses répétitives qui résultent 
directement de la mise à la disposition ou de la mise au travail en Belgique est considérée 
comme un remboursement de dépenses propres à l’employeur jusqu’ à concurrence d’un 
montant qui ne dépasse 30 p.c. de la rémunération. 
 
 Pour l’application du présent paragraphe, il faut entendre par ‘ rémunération ’, la 
rémunération annuelle brute, relative aux prestations effectuées en Belgique, avant déduction 
des cotisations de sécurité sociale, à l’exclusion des indemnités de dédit, des indemnités en 
réparation d’une perte temporaire de rémunérations et des indemnités exonérées par application 
de l’article 38, et à l’exclusion des remboursements de dépenses répétitives visées au présent 
paragraphe. 
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 Le montant accepté au titre de frais propres à l’employeur, tel que visé à l’alinéa 1er, est 
plafonné à 90 000 euros par an. Tous les trois ans et pour la première fois pour l’année de 
revenus 2024, le Roi peut adapter ce montant à la hausse de l’indice santé lissé conformément 
aux règles fixées à l’article 32/1, § 3, alinéa 6. 
 
 Pour l’année d’arrivée en Belgique, ainsi que pour l’année de départ de la Belgique ou 
l’année d’expiration du présent régime telle que définie au paragraphe 7, le montant maximum 
visé à l’alinéa 3 est proratisé sur la base du nombre de jours sur l’année durant lesquels la 
relation de travail en Belgique et les conditions posées au présent article ont été maintenues. 
 
 Dans le cas où le chercheur impatrié doit interrompre son activité et où sa rémunération 
n’est pas maintenue, mais que les frais visés à l’alinéa 1er continuent à être pris en charge par 
l’employeur en vertu d’une obligation contractuelle, la rémunération sur la base de laquelle le 
plafond de 30 p.c. est calculé, est déterminée comme si l’activité n’avait pas été interrompue. 
 
 § 6.  Sont également considérés comme des remboursements de dépenses propres à 
l’employeur, les frais supportés par l’employeur, soit directement, soit sous la forme de 
remboursements spécifiques, dans la mesure où ces frais sont destinés à couvrir : 
 
 1°  les frais occasionnés par le déménagement du chercheur impatrié vers la Belgique; 
 
 2°  les frais liés à l’aménagement de l’habitation en Belgique qui sont faits au cours des six 
premiers mois suivant l’arrivée en Belgique; 
 
 3°  les frais de minerval scolaire pour les enfants du chercheur impatrié ou de son partenaire 
qui déménagent avec leurs parents ou l’un d’eux, lorsqu’ils sont en âge d’obligation scolaire en 
vertu de la législation belge et qu’ils suivent, à ce titre, l’enseignement maternel, primaire ou 
secondaire en Belgique dans une école privée ou internationale. 
 
 Les frais visés à l’alinéa 1er, 1°, comprennent uniquement les frais d’un voyage en vue de 
la recherche d’un nouveau logement en Belgique, les frais de déplacement du chercheur 
impatrié lui-même, de son partenaire et des enfants de son ménage, ainsi que les frais de 
démontage, d’emballage, de chargement, de transport, de déchargement, de déballage et de 
montage de mobilier appartenant au chercheur impatrié. Le cas échéant, sont également visés 
les frais d’hôtel du chercheur impatrié, de son partenaire et des enfants de son ménage durant 
les trois premiers mois de l’entrée en fonction en Belgique. 
 
 Les frais visés à l’alinéa 1er, 2° comprennent uniquement les frais exposés pour l’achat de 
matériel destiné à demeurer dans l’habitation en Belgique, ainsi que pour l’achat d’appareils 
électroménagers selon les normes en vigueur en Belgique. 
 
 Les frais acceptés au titre de dépenses propres à l’employeur, tels que visés à l’alinéa 1er, 
2°, sont plafonnés au montant de 1 500 euros. Le Roi peut adapter ce montant tous les trois ans 
et pour la première fois pour l’année de revenus 2024, à la hausse de l’indice santé lissé 
conformément aux règles fixées à l’article 32/1, § 3, alinéa 6. 
 
 Il incombe au chercheur impatrié de justifier la réalité et le montant de ces dépenses au 
moyen de documents probants ou, quand cela n’est pas possible, par tous autres moyens de 
preuve admis par le droit commun, sauf le serment. 
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 § 7.  Les paragraphes 5 et 6 s’appliquent pendant la durée de l’affectation du chercheur 
impatrié en Belgique, avec un maximum de 5 ans. 
 
 Lorsque l’occupation du chercheur en Belgique excède la durée mentionnée à l’alinéa 1er, 
l’application des paragraphes 5 et 6 est prolongée de 3 ans, pour autant que les conditions 
relatives à l’employeur, telles que prévues au paragraphe 2, demeurent remplies. 
 
 § 8.  Afin de bénéficier du régime visé au présent article, une demande doit être introduite 
auprès du service indiqué par l’Administrateur général de l’Administration générale de la 
Fiscalité, par voie électronique, par l’employeur. Cette demande doit être introduite dans un 
délai de trois mois à partir de l’entrée en fonction du chercheur impatrié en Belgique. Le Roi 
détermine la forme et le contenu du formulaire à compléter à cette fin. 
 
 La demande de prolongation du régime visée au paragraphe 7, alinéa 2, est présentée par 
l’employeur au service désigné par l’administrateur général de l’Administration Générale de la 
Fiscalité, par voie électronique, au plus tard trois mois après l’expiration de la première période 
de cinq ans. Le Roi détermine la forme et le contenu du formulaire à compléter à cette fin. 
 
 À cette demande, doit être annexée une attestation signée par le chercheur concerné, 
confirmant son accord quant à la demande d’application du régime. 
 
 L’administration se prononce dans un délai de trois mois à compter de la réception de la 
demande. Le chercheur et l’employeur sont informés par écrit de la décision de l’administration. 
 
 En cas de réponse positive, le régime prévu au présent article s’applique aux rémunérations 
perçues par le chercheur impatrié à dater de son entrée en fonction en Belgique. 
 
 § 9.  En cas de changement d’employeur au cours de la période visée au paragraphe 7, une 
nouvelle demande d’application du présent régime peut être introduite par le nouvel employeur, 
comme indiqué au paragraphe 8. 
 
 Dans ce cas, le présent régime peut à nouveau être accordé au chercheur pour autant que : 
 
 1°  les conditions relatives à l’employeur, telles que prévues au paragraphe 2, demeurent 
remplies; 
 
 et 
 
 2°  conformément au paragraphe 7, la durée totale d’application du présent régime dans le 
chef du chercheur impatrié n’excède pas 5 ans, le cas échéant prolongés de 3 ans, à compter de 
la première occupation en Belgique. 
 
 Dans la situation visée au présent paragraphe, le montant maximum visé au paragraphe 5, 
alinéa 3, doit être apprécié au prorata de l’occupation du chercheur auprès des employeurs 
respectifs au cours de l’année ». 
 

 « Art. 240ter.  Lorsqu’un contribuable impatrié tel que visé à l’article 32/1, § 2, doit être 
considéré comme un non-habitant du Royaume, l’application du régime spécial des impatriés 
prévu à l’article 32/1 est subordonnée à la condition que, chaque année, il tienne à la disposition 
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de l’administration fiscale belge une attestation délivrée par son État de résidence, certifiant 
qu’il est soumis à un impôt sur les revenus en tant que résident fiscal dans cet État. Une telle 
attestation doit également être jointe à la demande visée à l’article 32/1, § 8. 
 
 Dans ce cas, les rémunérations visées à l’article 32/1, § 3, alinéa 1er, 2°, sont les 
rémunérations de l’espèce qui sont effectivement soumises à l’impôt des non-résidents. 
 
 Art. 240quater.  Lorsqu’un chercheur impatrié au sens de l’article 32/2, § 2, doit être 
considéré comme un non-habitant du Royaume, l’application du régime spécial des chercheurs 
impatriés prévu à l’article 32/2 est subordonnée à la condition que, chaque année, il tienne à la 
disposition de l’administration fiscale belge une attestation délivrée par son État de résidence, 
certifiant qu’il est soumis à un impôt sur les revenus en tant que résident fiscal dans cet État. 
Une telle attestation doit également être jointe à la demande visée à l’article 32/2, § 8. 
 
 Dans ce cas, les rémunérations visées à l’article 32/2, § 5, alinéa 2, sont les rémunérations 
de l’espèce qui sont effectivement soumises à l’impôt des non-résidents ». 
 

 Nach dem angefochtenen Artikel 17 des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021 sind 

die Artikel 13 bis 16 dieses Gesetzes am 1. Januar 2022 in Kraft getreten und gelten sie für die 

betreffenden Steuerpflichtigen und Forscher, die ab dem 1. Januar 2022 in Belgien ihren Dienst 

antreten. 

 

 B.1.3.  Mit der Einführung dieser beiden Besteuerungsregelungen möchte der Gesetzgeber 

« es belgischen Unternehmen ermöglichen, Personal mit spezifischen Kompetenzen, das auf 

dem heimischen Arbeitsmarkt manchmal schwer gefunden werden kann, anzuziehen » (Parl. 

Dok., Kammer, 2021-2022, DOC 55-2349/001, SS. 12-13), wodurch sie « ihre 

Wettbewerbsfähigkeit sowohl im nationalen als auch im internationalen Bereich erhöhen 

[können] » (ebenda).  

 

 Vor Inkrafttreten der angefochtenen Bestimmungen galt eine besondere 

Besteuerungsregelung für ausländische leitende Angestellte beziehungsweise Spezialisten, die 

in einem administrativen Rundschreiben geregelt war (Ci.RH.624/325 294 vom 8. August 

1983). Diese alte Regelung war jedoch nach Ansicht des Gesetzgebers in Bezug auf 

verschiedene Punkte angreifbar (Parl. Dok., Kammer, 2021-2022, DOC 55-2349/001, S. 12), 

sodass sich eine neue Regelung aufdrängte. Das Ziel der angefochtenen Bestimmungen besteht 

nach Auffassung des Gesetzgebers allerdings « nicht bloß in der Verbesserung der alten 

Regelung, sondern in der Einführung eines neuen steuerrechtlichen Status für Impatriates auf 

Grundlage neuer Parameter » (ebenda). Infolge der neuen Regelung wurde dieses 
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administrative Rundschreiben mit Wirkung zum 1. Januar 2022 aufgehoben 

(Rundschreiben 2022/C/9 vom 21. Januar 2022). 

 

 Die angefochtenen Artikel 18 und 19 des Programmgesetzes vom 27. Dezember 2021 

enthalten Übergangsregelungen, um Steuerpflichtigen, die unter die alte Regelung fallen, die 

Möglichkeit zu bieten, sich unter bestimmten Voraussetzungen für die neuen Regelungen für 

Steuerpflichtige-Impatriates und Forscher-Impatriates zu entscheiden. 

 

 B.2.  Durch das Gesetz vom 5. Juli 2022 « zur Festlegung verschiedener steuerrechtlicher 

Bestimmungen » wurden verschiedene Abänderungen an den Artikeln 32/1 und 32/2 des 

EStGB 1992 sowie an den angefochtenen Bestimmungen vorgenommen, wobei diese 

Abänderungen keinen Einfluss auf die vorliegende Nichtigkeitsklage haben. 

 

 

 In Bezug auf die Zulässigkeit 

 

 B.3.  Die Verfassung und das Sondergesetz vom 6. Januar 1989 über den 

Verfassungsgerichtshof erfordern, dass jede natürliche oder juristische Person, die eine 

Nichtigkeitsklage erhebt, ein Interesse nachweist. Das erforderliche Interesse liegt nur bei jenen 

Personen vor, deren Situation durch die angefochtene Rechtsnorm unmittelbar und ungünstig 

beeinflusst werden könnte. 

 

 Das Interesse muss zum Zeitpunkt des Einreichens der Klageschrift vorhanden sein und 

bis zur Urteilsverkündung bestehen bleiben. 

 

 B.4.  Um ihr Interesse an der Nichtigerklärung zu untermauern, führen die klagenden 

Parteien an, dass sie alle gemeinnützige Stiftungen im Sinne von Artikel 1:7 des Gesetzbuches 

der Gesellschaften und Vereinigungen seien, die regelmäßig Arbeitnehmer und 

Unternehmensleiter aus dem Ausland einstellten oder die das machen möchten. Weil die 

angefochtenen Bestimmungen gemeinnützige Stiftungen vom Anwendungsbereich der neuen 

Besteuerungsregelungen für Steuerpflichtige-Impatriates und Forscher-Impatriates 

ausschlössen, sind die klagenden Parteien der Auffassung, dass ihnen ein finanzieller Nachteil 

gegenüber den Gesellschaften und den Vereinigungen entstehe, die dem Anwendungsbereich 

unterfielen. 



 

 
ECLI:BE:GHCC:2023:ARR.066 

13 

 

 B.5.1.  Während des Verfahrens vor dem Gerichtshof wurde das Gesetz vom 21. Dezember 

2022 « zur Festlegung verschiedener steuerrechtlicher Bestimmungen » angenommen.  

 

 Artikel 3 dieses Gesetzes bestimmt: 

 

 « À l’article 32/1, du même Code, inséré par la loi du 27 décembre 2021 et modifié par la 
loi du 5 juillet 2022, les modifications suivantes sont apportées : 
 
 1°  dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, les mots ‘ une société résidente, par un 
établissement belge d’une société étrangère ou par une association dotée de la personnalité 
juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des sociétés et des associations ’ sont remplacés par 
les mots ‘ une entreprise ou un établissement d’une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour 
des Entreprises ’; 
 
 2°  dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, les mots ‘ d’une ou plusieurs sociétés résidentes, 
d’un ou plusieurs établissements belges d’une société étrangère appartenant au même groupe 
multinational, ou d’une association dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, 
du Code des sociétés et des associations ’ sont remplacés par les mots ‘ d’une ou plusieurs 
entreprises, d’un ou plusieurs établissements d’une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour 
des Entreprises ’; 
 
 […] ». 
 

 Artikel 4 des vorerwähnten Gesetzes bestimmt: 

 

 « À l'article 32/2 du même Code, inséré par la loi du 27 décembre 2021 et modifié par la 
loi du 5 juillet 2022, les modifications suivantes sont apportées : 
 
 1°  dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 1°, les mots ‘ une société résidente, par un 
établissement belge d'une société étrangère ou par une association dotée de la personnalité 
juridique visée à l'article 1:6, § 2, du Code des sociétés et des associations ’ sont remplacés par 
les mots ‘ une entreprise ou un établissement d'une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour 
des Entreprises ’; 
 
 2°  dans le paragraphe 2, alinéa 1er, 2°, les mots ‘ d'une ou plusieurs sociétés résidentes, 
d'un ou plusieurs établissements belges d'une société étrangère appartenant au même groupe 
multinational, ou d'une association dotée de la personnalité juridique visée à l'article 1:6, § 2, 
du Code des sociétés et des associations ’ sont remplacés par les mots ‘ d'une ou plusieurs 
entreprises, d'un ou plusieurs établissements d'une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour des 
Entreprises ’; 
 
 […] ». 
 

 Artikel 41 des vorerwähnten Gesetzes bestimmt:  
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 « Dans la loi-programme du 27 décembre 2021, modifiée en dernier lieu par la loi du 
12 juillet 2022, il est inséré un article 17/2, rédigé comme suit : 
 
 ‘ Art. 17/2. § 1er.  Les contribuables impatriés recrutés par ou mis à la disposition d’une 
entreprise ou un établissement d’une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises 
qui n’était pas encore visé par l’article 32/1, § 2, alinéa 1er, du Code des impôts sur les 
revenus 1992, tel qu’il existait avant d’être modifié par l’article 3 de la loi du 21 décembre 2022 
portant des dispositions fiscales diverses, et qui répondait à toutes les autres conditions de 
l’article 32/1 du même Code entre le 1er janvier 2022 et 10 jours après la date de publication 
de la loi du 21 décembre 2022 portant des dispositions fiscales diverses au Moniteur belge 
peuvent encore demander à bénéficier du système dans un délai de trois mois à compter de 
10 jours après la date de publication de la loi précitée au Moniteur belge. 
 
 L’application du système tel que défini dans l’article 32/1, § 7, du même Code, commence 
rétroactivement à la date de l’arrivée, au plus tôt le 1er janvier 2022. 
 
 § 2.  Les chercheurs impatriés recrutés par ou mis à la disposition d’une entreprise ou un 
établissement d’une entreprise inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises qui n’était pas 
encore visé par l’article 32/2, § 2, alinéa 1er, du Code des impôts sur les revenus 1992, tel qu’il 
existait avant d’être modifié par l’article 3 de la loi du 21 décembre 2022 portant des 
dispositions fiscales diverses, et qui répondait à toutes les autres conditions de l’article 32/2 du 
même Code entre le 1er janvier 2022 et 10 jours après la date de publication de la loi du 
21 décembre 2022 portant des dispositions fiscales diverses au Moniteur belge peuvent encore 
demander à bénéficier du système dans un délai de trois mois à compter de 10 jours après la 
date de publication de la loi précitée au Moniteur Belge. 
 
 L’application du système tel que défini dans l’article 32/2, § 7, du même Code, démarre 
rétroactivement à la date de l’arrivée, le plus tôt au 1er janvier 2022. ’ ». 
 

 Nach Artikel 46 des Gesetzes vom 21. Dezember 2022 entfalten die Artikel 3, 4 und 41 

dieses Gesetzes ihre Wirkungen ab dem 1. Januar 2022. 

 

 B.5.2.  Diese Bestimmungen werden in der Begründung wie folgt erläutert: 

 

 « Le régime des contribuables impatriés entré en vigueur le 1er janvier 2022 est ouvert au 
salarié ou au dirigeant d’entreprise qui est recruté directement à l’étranger ou mis à disposition 
d’une société résidente, d’un établissement belge d’une société étrangère ou d’une association 
dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des sociétés et des 
associations, afin d’y exercer une activité rémunérée imposable en Belgique. 
 
 Le régime des chercheurs impatriés, entré en vigueur en même temps que le régime des 
contribuables impatriés, est ouvert au chercheur qui est recruté directement à l’étranger ou mis 
à disposition d’une société résidente, d’un établissement belge d’une société étrangère ou d’une 
association dotée de la personnalité juridique visée à l’article 1:6, § 2, du Code des sociétés et 
des associations, afin d’y exercer une activité rémunérée imposable en Belgique.  
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 Un recours en annulation avait été introduit contre les nouveaux régimes des contribuables 
impatriés et des chercheurs impatriés introduits par la loi-programme du 27 décembre 2021.  
 
 Les demandeurs ont demandé l’annulation des articles 13 à 19 de la loi-programme du 
27 décembre 2021 dans la mesure où les fondations/institutions d’intérêt public ne sont pas 
reprises dans le champ d’application personnel de ces articles. Sur base d’une analyse 
approfondie, il apparait qu’il n’existe aucune raison d’exclure du champ d’application 
personnel de ces nouveaux régimes un emploi dans des fondations au sens de l’article 1:7 du 
Code des sociétés et des associations, dans des personnes morales sui generis et dans des 
organismes publics avec personnalité juridique. 
 
 Afin d’éliminer la différence de traitement en cas d’emploi dans ces organismes précités et 
un emploi dans une association avec personnalité juridique, [il] a été proposé d’ajouter, 
rétroactivement, aux articles 32/1 et 32/2, CIR 92, à partir du 1er janvier 2022, les fondations 
au sens de l’article 1:7 du Code des sociétés et des associations, les personnes morales sui 
generis, et les organismes publics. Les contribuables et chercheurs impatriés qui travaillent pour 
ces fondations, personnes morales sui generis et organismes publics et pour lesquels les 
périodes de demande prévues ont déjà expiré, bénéficieront d’un nouveau délai de trois mois à 
compter de 10 jours après la date de publication au Moniteur belge de la présente loi pour 
introduire une demande, à condition qu’ils remplissent les conditions du système à partir de la 
date d’entrée en fonction (voir chapitre 8). 
 
 Suite à l’avis du Conseil d’État, qui a proposé d’encore élargir le champ d’application aux 
fondations étrangères avec personnalité juridique, il a été décidé que cette liste soit élargie de 
telle sorte que le critère [distinctif] le plus approprié consiste à un emploi chez une entreprise 
inscrite à la Banque-Carrefour des Entreprises. Les fondations, les ASBL, AISBL, institutions 
publiques avec personnalité juridique et autres relèvent davantage de cette notion d’entreprise 
ici visée. 
 
 De cette manière, la sécurité juridique constitutionnellement établie est garantie et l’avis 
du Conseil d’État est suivi » (Parl. Dok., Kammer, 2022-2023, DOC 55-3012/001, SS. 6-7). 
 

 B.6.  Der Gesetzgeber hat deshalb rückwirkend zum 1. Januar 2022, also ab dem Datum 

des Inkrafttretens der angefochtenen Bestimmungen, den Anwendungsbereich der 

Besteuerungsregelungen für Steuerpflichtige-Impatriates und Forscher-Impatriates auf 

Unternehmen beziehungsweise Niederlassungen von Unternehmen erweitert, die in der 

Zentralen Datenbank der Unternehmen eingetragen sind, wovon auch gemeinnützige 

Stiftungen erfasst sind. Er hat für diese Unternehmen auch eine neue Frist vorgesehen, um einen 

Antrag einzureichen, damit sie in den Genuss dieser besonderen Besteuerungsregelungen 

kommen können.  

 

 B.7.  Daraus ergibt sich, dass eine Nichtigerklärung der angefochtenen Bestimmungen für 

die klagenden Parteien nicht mehr mit einem Vorteil verbunden wäre, sodass sie kein aktuelles 
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Interesse an ihrer Klage haben, was sie im Übrigen in ihrem Ergänzungsschriftsatz selbst 

anerkennen. 

 

 B.8.  Die Nichtigkeitsklage ist unzulässig. 
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 Aus diesen Gründen: 

 

 Der Gerichtshof 

 

 weist die Klage zurück. 

 

 Erlassen in niederländischer, französischer und deutscher Sprache, gemäß Artikel 65 des 

Sondergesetzes vom 6. Januar 1989 über den Verfassungsgerichtshof, am 20. April 2023. 

 

 

 

Der Kanzler, Der Präsident, 

 

 

F. Meersschaut L. Lavrysen 

 


